Thème VI : Inégalité et Justice sociale :
Chapitre 9 : Comment les pouvoirs publics peuvent-ils contribuer à la justice sociale ? 

Objectifs : On s'interrogera sur les fondements des politiques de lutte contre les inégalités en les reliant à la notion de justice sociale ; on rappellera à ce propos que toute conception de la justice doit répondre à la question : « L'égalité de quoi ? ». On distinguera égalité des droits, égalité des situations et égalité des chances.
On analysera les principaux moyens par lesquels les pouvoirs publics peuvent contribuer à la justice sociale : fiscalité, redistribution et protection sociale, services collectifs, mesures de lutte contre les discriminations. On montrera que l'action des pouvoirs publics s'exerce sous contrainte et qu'elle fait l'objet de débats quant à son efficacité : risques de désincitation et d'effets pervers.
Acquis de première : État-providence, prélèvements obligatoires, revenus de transfert.

Notions : Égalité, discrimination, assurance / assistance, services collectifs, fiscalité, prestations et cotisations sociales, redistribution, protection sociale.
1.1) La justice sociale :
1.1.1) Présentation :

Amartya Sen, L’idée de justice, Flammarion, 2010. Pages 38-39-40. 

EXEMPLE : TROIS ENFANTS ET UNE FLÛTE 

« Il s'agit de décider lequel de ces trois enfants — Anne, Bob ou Carla — doit recevoir la flûte qu'ils se disputent. 

-Anne la revendique au motif qu'elle est la seule des trois à savoir en jouer (les autres ne le nient pas) et qu'il serait vraiment injuste de refuser cet instrument au seul enfant capable de s'en servir. Sans aucune autre information, les raisons de lui donner la flûte sont fortes. 

-Autre scénario : Bob prend la parole, défend son droit à avoir la flûte en faisant valoir qu'il est le seul des trois à être pauvre au point de ne posséder aucun jouet. Avec la flûte, il aurait quelque chose pour s'amuser (les deux autres concèdent qu'ils sont plus riches et disposent d'agréables objets). Si l'on n'entend que Bob et pas les autres enfants, on a de bonnes raisons de lui attribuer la flûte. 

- Dans le troisième scénario, c'est Carla qui fait remarquer qu'elle a travaillé assidûment pendant des mois pour fabriquer cette flûte (les autres le confirment) et au moment précis où elle atteint au but, « juste à ce moment-là », se plaint-elle, « ces extirpateurs tentent de [lui] prendre la flûte ». Si l'on n'entend que les propos de Carla, on peut être enclin à lui donner la flûte, car il est compréhensible qu'elle revendique un objet fabriqué de ses propres mains. »
Si l'on a écouté les trois enfants et leurs logiques respectives, la décision est difficile à prendre. Les théoriciens de différentes tendances, comme les utilitaristes, les partisans de l'égalitarisme économique ou encore les libertariens purs et durs, diront peut-être que la solution juste, évidente crève les yeux. Mais il est à peu près certain que ce ne sera pas la même. 

Il est probable que Bob, le plus pauvre, serait assez énergiquement soutenu par l'égalitariste économique, bien décidé à réduire les écarts entre les ressources économiques des gens. Et que Carla, la fabricante, éveillerait la sympathie immédiate du libertarien. C'est peut-être l'hédoniste utilitariste qui aurait le plus de mal à se décider, mais il serait sûrement enclin à trouver important, plus que le libertarien ou l'égalitariste, le plaisir d'Anne, qui sera probablement le plus intense des trois puisqu'elle est la seule à savoir jouer de la flûte. Néanmoins, il verrait aussi que le « gain de bonheur » serait chez Bob plus grand que chez les autres, en raison de son état de privation relative. L'idée générale qui s'impose ici est qu'il n'est pas facile de récuser d'emblée comme infondée l'une ou l'autre de ces revendications, qui reposent respectivement sur la recherche de la satisfaction humaine, l'élimination de la pauvreté et le droit de jouir des fruits de son travail. Les différentes solutions reposent toutes sur des arguments sérieux, et il est très difficile de déclarer, sans quelque arbitraire, que l'une d'elles doit incontestablement l'emporter. 

Des théoriciens de différentes tendances assureront tous qu'il existe une seule solution juste, qu'elle s'impose immédiatement, qu'elle est aisément détectable, mais, au moment de citer « la » bonne solution, si évidente, chacun plaidera pour des options totalement différentes. Peut-être n'existe-t-il pas, en fait, de dispositif social parfaitement juste et identifiable susceptible de faire émerger un consensus impartial. 

Ainsi il n'est pas simple de dire ce qui est juste économiquement et socialement. Comment partager un héritage ? Qui doit bénéficier prioritairement du don d'organe (un rein, par exemple) : les plus jeunes ou les plus âgés ? Ceux qui ont le plus de chances d'en profiter ou les plus gravement atteints ? Les réponses varient selon les pays, selon les hôpitaux et parfois selon les services.

La diversité des critères de justice locale se retrouve au niveau global. Quelles inégalités sont tolérables dans un pays et dans le monde ? Sur le marché du travail, la discrimination pure et simple est évidemment injuste : payer différemment deux travailleurs équivalents ou refuser d'embaucher certains travailleurs en raison de leur sexe ou de leur race. Mais les choses peuvent être moins claires : en moyenne, un ingénieur français est payé trois fois plus cher qu'un ouvrier français ; l'ingénieur allemand, lui, n'est payé que deux fois plus cher que l'ouvrier allemand : notre pays est-il injuste ?
1.1.2) L’idéal démocratique et la démocratie :
L’idéal démocratique est un système de valeurs que cherche à atteindre toute société démocratique, c'est-à-dire une société organisée sur l’égalité des droits civiques et politiques et qui s’efforce de garantir les mêmes droits sociaux à l’ensemble de ses membres. L’idéal démocratique se caractérise par le souci de concilier la liberté individuelle et l’égalité pour atteindre un objectif de justice sociale.
Trois formes d’égalité peuvent facilement être distinguées : 
-L’égalité des droits (ou des conditions juridiques) lorsque tous les individus sont égaux devant la loi — ce qui est légalement possible pour un individu doit l’être pour tous les autres — et qu’il n’y a plus de privilèges légaux.  

-L’égalité des chances (Organisation sociale fondée sur le mérite ou « méritocratie »), lorsque tous les individus, indépendamment de leur sexe, de leur religion, de leur origine sociale, etc., peuvent librement et également accéder aux positions sociales, dès lors qu’ils en ont les capacités (compétences) 

-L’égalité des situations (Conditions matérielles d’existence) en particulier des niveaux de vie et des modes de vie, les individus disposent d’un même accès effectif à une ressource socialement valorisée.
Chez Tocqueville la démocratie est fondée sur l’égalité des conditions, elle-même fondée sur trois piliers : égalité des chances, égalité des droits et égalité dans les rapports sociaux (ou égalité des considérations, c’est-à-dire une égalité d’estime sociale et de respect, malgré l’existence d’inégalités économiques).

1.1.3) La méritocratie :
La méritocratie est un terme relativement récent, sorti de l’imagination d’un sociologue anglais, Michael Young. Le mot est issu du mélange entre une racine latine (du latin meritum, « gain, salaire, ce dont on est digne ») et une racine grecque ( qui signifie « la force »). À l’origine, le mot sert à caractériser une société utopique, ou plutôt un cauchemar de société (une dystopie) : la société méritocratique aboutit dans le livre de M. Young à une situation invivable, dans laquelle les « perdants » de la méritocratie n’ont plus aucune objection à opposer à ceux qui les dominent. La méritocratie, telle qu’elle est présentée par Young, n’est en réalité rien d’autre qu’une aristocratie cachée et légitime dans nos sociétés modernes : très vite, les classes sociales se reproduisent de génération en génération en raison de l’hérédité présumée de l’intelligence, et la perpétuation de ces inégalités apparaît juste. 

Selon R. Boudon, l’exigence d'égalité se définit relativement à trois références : celle des mérites, celle des besoins, celle des solidarités. 

La première conception, que l'on pourrait appeler méritocratique, prétend établir une correspondance rigoureuse entre les contributions des individus — les actes réalisés — et leurs statuts. Une fois tout le monde mis sur le même pied, on fait l'hypothèse que les gagnants ne peuvent être que « les meilleurs ». La méritocratie accepte donc des disparités éventuellement très fortes dans la hiérarchie statutaire. La méritocratie est donc un système de gouvernance ou d'organisation dans lequel les postes et responsabilités sont assignés aux individus qui ont démontré leur intelligence ou aptitude. Par définition, la méritocratie s'oppose donc à toute forme d'égalitarisme. La méritocratie est devenue, à partir de la fin du XIXe siècle, une dimension essentielle de la sélection des élites et de la justification de leur position. 

Le principe du mérite fait partie intégrante des normes et des valeurs des sociétés démocratiques : aujourd’hui, les inégalités sociales sont jugées acceptables (voire justes) si et seulement si elles sont censées découler des qualités individuelles (talents, efforts) et non de propriétés héritées (notamment l’origine sociale, le sexe), au terme d’une compétition ouverte. 

Pourtant il faut bien prendre en compte, à défaut du mérite et de l’efficacité, les « besoins ». 

Une inégalité de revenus qui exclurait les individus insuffisamment productifs ou involontairement inactifs de la jouissance des biens et des services réputés nécessaires à l'entretien de la vie humaine apparaîtrait comme moralement inacceptable. À la limite, c'est la responsabilité du gouvernement de prendre à ceux qui ont trop pour donner à ceux qui n'ont pas assez, afin de faire cesser une inégalité qui est une injustice. 

D’où l’importance des solidarités afin d’éviter que des inégalités économiques trop importantes finissent par faire rompre les liens sociaux entre les membres d’une même société. 

De principe, la méritocratie devient alors idéologie, et vient contribuer à la légitimation des systèmes sociaux. La méritocratie n’est donc pas seulement un modèle de justice sociale mis en avant par les sociétés modernes, mais également un moyen pour ces dernières de légitimer les inégalités sociales. Or, ceci n’est possible que si les individus croient tant en la pertinence de ce modèle qu’en sa réalisation effective. Parmi les déterminants possibles de l’intériorisation de la méritocratie, l’institution scolaire occupe sans doute une place particulièrement importante. En amenant les élèves à penser qu’ils méritent les notes qui leur sont attribuées, puis le diplôme obtenu, et in fine leur position sociale, l’école diffuse la croyance en la méritocratie. Pour certains sociologues (Bourdieu et Passeron, notamment), elle cacherait même, par ce biais, la reproduction avérée des inégalités sociales à travers la réussite scolaire. CF. chapitre mobilité sociale. 
Document 3 page 307 : 

1.La récompense doit être à la hauteur des efforts personnels et de l’investissement que fournit une personne à l’école ou dans son travail. À l’école, un élève qui aura beaucoup travaillé et fourni de nombreux efforts pourra être récompensé pour son mérite (par une médaille ou des bonnes notes), mais que dire d’un gros travailleur accumulant les difficultés ?

2. Le mérite est une notion individuelle. La méritocratie à l’école pose comme principe que les efforts personnels seront récompensés à l’école par des réussites. Or, le chapitre précédent a montré que certains groupes défavorisés souffrent d’une moindre réussite au collège ou au lycée et entrent dans des formations moins valorisées. 

À l’inverse, les enfants de cadre sont surreprésentés parmi les bacheliers généraux et dans les grandes écoles. Le chapitre précédent a montré que l’action des individus n’est pas la seule explication des inégalités. Pourquoi statistiquement y aurait-il moins d’élèves méritants dans un groupe social plutôt qu’un autre. 
1.1.4) Egalité et Equité :
Document 2 page 308 :
1. Doc. 2A : la population ciblée est celle des enfants des milieux défavorisées dont on a montré qu’ils rencontraient davantage de difficultés scolaires. Les politiques agissant au nom de l’équité mettent à leur disposition davantage de moyens éducatifs (bâtiments, matériels, enseignants, etc.). 

Doc. 2B : les plus démunis reçoivent des aides mais pas les autres car leurs ressources ont dépassé un seuil de revenu. Ce seuil peut être fixé assez bas dans une période de rigueur des finances publiques. Dans les services collectifs, la gratuité ne serait plus accordée qu’aux milieux les plus modestes. 

2. Première mesure : le traitement envers les populations en échec à l’école vise à compenser un handicap. L’objectif général reste par contre la réussite de tous et la lutte pour davantage d’égalité (des chances). 

Deuxième mesure : elle permet de ne donner des fonds qu’aux populations les plus démunies. Les autres sont écartées de la distribution de ressources. 

3. Un argument économique de restriction des dépenses. L’articulation entre un argument de solidarité et un argument économique : il faut bien réduire les dépenses et en même temps porter secours aux plus nécessiteux. 

4. L‘équité et l’égalité ne sont pas, a priori, des valeurs opposées. En fait, tout dépend les politiques qui relèvent de l’ « équité ». Pour les juristes et pour un premier sens de ce mot, agir en respectant l’équité, c’est reconnaître que les politiques visant l’égalité peinent à atteindre leur objectif. Traiter les individus de la même façon quelles que soient les situations ne permet pas à une partie de la population de surmonter ses handicaps. Par conséquent, l’action politique reconnaît que l’inégalité des situa-ions peut empêcher les individus d’avoir les mêmes chances d’acquérir des ressources rares. 

C’est donc dans ce cadre que le Conseil d’État en France a reconnu qu’il faut parfois introduire un traitement inégal pour donner plus à ceux qui ont moins, cela au nom de l’égalité. L’équité serait ainsi un moyen, la fin étant l’égalité. 

Pour d’autres tenants de l’équité, on se situe dans une philosophie différente. L’équité est une fin et non un moyen. Dans une période de restriction budgétaire, certaines politiques visent une toute petite frange de la population, les plus défavorisés. Une partie de la population à peine plus favorisée peut être exclue des aides sous prétexte qu’elles sont « au dessus du seuil ». L’équité peut donc s’opposer à l’égalité, ce qui pourrait remettre en question le modèle universaliste de notre société (Accès gratuit à l’université, ou quasi gratuit, quelle que soit sont origine sociale par exemple…). 
1.2) Pouvoirs publics et Justice sociale :
1.2.1) La lutte contre les discriminations :

Si étymologiquement le mot discriminer, c’est-à-dire établir entre des objets ou des individus une séparation et une différenciation, n’a pas de connotation nécessairement négative, le concept de discrimination semble, lui, entaché d’une dimension péjorative. Sans qualification, la discrimination est négative sans le dire. L’introduction, parfois, de l’adjectif « positive » rappelle pourtant que le fait d’être discriminé peut aussi, à l’origine, avoir des conséquences bénéfiques. 

En droit, l’interdiction de principe de la discrimination tient au fait que celle-ci conduit à associer un critère de distinction considéré comme illégitime et un traitement plus défavorable fondé sur ce critère. 

Selon la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Égalité), une discrimination est une inégalité de traitement fondée sur un critère prohibé par la loi, comme l’origine, le sexe, le handicap, etc., dans un champ d’activité visé par la loi, comme l’emploi, le logement, l’éducation, etc. 

En France, le Code pénal définit une liste de 18 critères qui constituent une discrimination et qui sont donc prohibés par la loi. Il s’agit de : L’âge, le sexe, l’origine, la situation de famille, l’orientation sexuelle, les mœurs, les caractéristiques génétiques, l’appartenance vraie ou supposée à une ethnie une nation, une race, l’apparence physique, le handicap, l’état de santé, l’état de grossesse, le patronyme, les opinions politiques, les convictions religieuses, les activités syndicales. Le champ d’application de ces critères couvre l’ensemble de la vie professionnelle : recrutement, contrat de travail, qualification, rémunération, accès à la formation, licenciement… On distingue dans le droit français deux types de discrimination : 

-La discrimination directe : c’est une différence de traitement intentionnelle et délibérée fondée sur un des critères prohibés. Patrick est directeur d’une entreprise de sécurité. Il n’embauche pas de femmes, car il pense qu’elles ne sont pas faites pour ce métier. 
-La discrimination indirecte : c’est un critère ou une pratique apparemment neutre qui est susceptible d’entraîner, pour l’un des motifs prohibés, un désavantage particulier pour une personne ou un groupe. Patrick est directeur d’une entreprise de sécurité. Il ne recrute que des hommes et des femmes qui mesurent plus d’1m75. Or, les femmes mesurent en moyenne 1m65. Il exclut donc de fait dans ses recrutements plus de femmes que d’hommes même si ce n’est pas son intention. 
Exemples : 

-32 % des 15-29 ans occupent un emploi précaire contre 7 % des 30-49 ans. (Source : Observatoire des inégalités/Insee, enquête emploi en continu 2010, Population active occupée) 

-À plein temps, les femmes gagnent 20 % de moins que les hommes. Tous temps de travail confondus, l’écart est de 25 %. (Source : Observatoire des inégalités/Insee, DADS. Année des données : 2009) 

-Sur 1110 candidatures testées, 4 fois sur 5 le choix de l’employeur se porte sur le candidat avec un patronyme à consonance française. (Source : Testing OIT Organisation Internationale du Travail – 2006) 
-le taux de chômage en ZUS des titulaires d'un diplôme supérieur au BAC (10,4 %) est le double de celui observé pour les titulaires de même niveau de qualification dans les unités urbaines (5,2 %) et est même supérieur à celui des titulaires d'un diplôme de niveau BAC ou BEP/CAP dans ces mêmes unités urbaines (7,5 % et 8,6 %). 

Comment lutter contre les inégalités ? 
La discrimination positive renvoie à toutes les mesures de rattrapage temporaire permettant de corriger les effets produits par des discriminations notamment liées au sexe et à l’origine. Les mesures de discrimination positive consistent à accorder des droits particuliers, un traitement préférentiel, à ceux dont la situation le justifie. La « discrimination positive » est un principe : il s’agit d’instituer des inégalités pour promouvoir l’égalité, en accordant à certains un traitement préférentiel. On espère de la sorte rétablir une égalité des chances compromise par deux phénomènes : la généralisation ou la persistance de pratiques racistes ou sexistes d’une part, une accentuation des inégalités socio-économiques d’autre part. Ces politiques de discrimination positive se fondent sur la recherche de l’équité. Contestée par les conservateurs, au nom de la méritocratie et parce que c’est contradictoire avec l’égalité des citoyens devant la loi. Il y a également un risque de stigmatisation des bénéficiaires. Leur admission n’est plus due à leur mérite, mais aux mesures de discrimination positive (mise en doute de leurs qualités).
Document 4 page 311 : 

1. Le principe d’égalité républicaine signifie que les individus sont égaux en droits. Ils sont donc aussi considérés comme des égaux vis-à-vis des dispositifs publics. Les enfants d’une famille défavorisée ou ceux d’un quartier aisé ont tout deux accès à l’école. Aucune barrière de droit ne les sépare. Ici, les dispositifs prévus remettent en question cette égalité des droits. 

Avec les contrats aidés, les conventions CEP (dispositif pour entrer à Science Po Paris), la loi sur la parité, il faut faire partie d’un groupe ciblé pour avoir le droit de bénéficier d’un dispositif particulier : être une femme, un chômeur de longue durée, un élève de quartier défavorisé allant dans un lycée en convention avec l’IEP Paris. 

2. Le concours est, normalement, le même pour tous. Dans le cadre d’un concours, seuls ceux qui réussissent le concours peuvent entrer à l’IEP. La convention CEP établit une rupture face à cette égalité républicaine. 

Justifications : par les personnages politiques ou les enfants de milieux défavorisés eux-mêmes, au nom de plus de justice sociale. Pourquoi les enfants de milieux défavorisés seraient-ils systématiquement écartés de cette école de haut niveau par un concours qui valorise ceux qui ont une maîtrise très académique de la langue française ou un haut niveau de culture générale en lien avec leur éducation familiale ? Par ailleurs, les élites politiques peuvent chercher à ouvrir l’éventail des origines sociales et culturelles pour les élites de demain.
Critiques : pour les tenants d’une égalité républicaine stricte, il ne devrait pas y avoir d’entorse au principe d’égalité des droits. 

Par les candidats malheureux au concours qui se voient refuser une place au concours car cette place est attribuée par une procédure parallèle. Cela rejoint la critique ci-dessus sur la rupture de l’égalité républicaine. 

Par les autres étudiants qui peuvent considérer ces autres arrivants comme illégitimes par rapport à eux. 

3. Par « censure collective systématique », on peut entendre plusieurs formes de censure. Censure signifie l’action de condamner quelque chose ou, du point de vue de l’individu, le contrôle des désirs et le refus de les exprimer lorsqu’ils ne sont pas jugés acceptables. La censure peut ainsi s’exprimer à différents niveaux : 

-censure de la part des intéressés qui pensent qu’ils n’ont aucune chance d’entrer (problème du niveau), de la part des familles (censure sociale, culturelle et économique : ce n’est pas notre monde, coût des études). Il s’agit alors une autocensure : les élèves de terminale n’essaient même pas de passer le concours ; 

-censure de la part des enseignants des élèves de terminale qui n’ont jamais vu entrer des élèves de leur lycée à Sciences Po Paris ; 

-censure de la part des enseignants de l’IEP qui n’imaginent même pas un autre type de candidat que le candidat aisé économiquement et culturellement. 

Ce qui n’était que peu probable devient une barrière. Ces procédures de discrimination positive luttent contre cela en rendant possibles ces demandes et ces réussites.

D’autres discriminations positives existent : Quotas sur les travailleurs handicapés (6% de l’effectif total), La loi sur la parité de 2000 impose aux partis politiques de proposer 50 % de candidates…

1.2.2) La réduction des inégalités de situation : 
Dans son sens le plus large, la redistribution s’opère à travers l’ensemble des prélèvements sur les ressources des ménages et l’ensemble des prestations qui leur sont versées, que celles-ci soient octroyées sous forme monétaire ou en nature (services publics). 

En théorie les prestations sociales et les prélèvements réduisent les inégalités de revenus dans la population. En 2010, les prestations sociales (prestations familiales, minima sociaux et allocations logement) contribuent pour les deux tiers à cette réduction et les prélèvements pour un tiers, imputable en très grande partie à l’impôt sur le revenu. Avant redistribution, le niveau de vie moyen des 20 % de personnes les plus aisées (dernier quintile) est de près de 53 600 euros par an, soit 7,2 fois supérieur au niveau de vie moyen des 20 %de personnes les plus modestes (1er quintile, 7 400 euros par an). Les écarts sont encore plus grands aux extrémités de la distribution des revenus : les 10 % de personnes les plus pauvres disposent d’un revenu moyen de l’ordre de 4 300 euros par an tandis que les 10 % les plus riches reçoivent 69 700 euros par an, soit environ 16 fois plus (rapport interdécile). Après redistribution, le rapport interdécile n’est plus que de 5.6. 
+ Document 2 page 312

Les transferts sociofiscaux réduisent les inégalités de revenu, ce qui a pour effet de resserrer la distribution globale des niveaux de vie autour de la moyenne. Ainsi, la proportion de personnes au niveau de vie inférieur à 1 000 euros par mois diminue de 5 points (de 20 % avant redistribution à 15 % après) tandis que celle ayant un niveau de vie plus proche de la moyenne, par exemple compris entre 1 000 et 2 000 euros par mois, augmente de 13 points (passant de 40 % avant redistribution à 53 % après).
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La fiscalité : 

Un prélèvement est progressif s’il représente une part croissante du revenu lorsque celui-ci augmente, c’est-à-dire si son montant est plus que proportionnel au niveau de vie initial. Tous les prélèvements ne sont pas progressifs : l’impôt sur le revenu l’est, mais les prélèvements proportionnels ne le sont pas et les prélèvements forfaitaires sont même dégressifs. 

Près de 80 %de la réduction des inégalités de niveau de vie est réalisée par l’impôt sur le revenu qui représente, en masse, un peu plus d’un quart de ces prélèvements. L’impôt sur le revenu exerce une influence significative sur la distribution des niveaux de vie grâce à sa progressivité ; il est d’ailleurs de loin le prélèvement le plus progressif. Les personnes des deux premiers quintiles sont en effet non imposables, et la baisse de niveau de vie est plus forte pour les ménages du dernier quintile que pour les ménages des 3e et 4e quintiles. La prime pour l’emploi (PPE), en tant que crédit d’impôt destiné aux travailleurs à bas revenu, améliore le pouvoir redistributif de l’impôt sur le revenu et contribue pour un peu moins de 4 % à la réduction des inégalités.
[image: image2.png]Le revenu net global est soumis au baréme progressif par tranches.

1. On divise le revenu net global par le nombre de parts de quotient familial.
2. A chaque tranche est appliqué un taux d’imposition.

3. Le montant ainsi obtenu est multiplié par le nombre de parts.

Exemple : un couple marié sans enfants (2 parts) a un revenu net global de 100 000 euros.
Ce qui donne un revenu par part de 50 000 euros.

Ce revenu par part est imposé par tranche selon le bareme ci-dessous (2013).
Jusqu’a 5963 euros : 0 %
de 5964 euros a 11 896 euros : 5,50 %
de 11 897 euros a 26 420 euros : 14,00 %
de 26 421 euros a 70 830 euros : 30,00 %
de 70 830 euros a 150 000 euros : 41,00 %

de 150 001 euros a 1 000 0000 : 45 %





La taxe d’habitation est un prélèvement globalement légèrement dégressif acquitté par 83 % des ménages. 

Les cotisations sociales bien que proportionnelles en première approximation aux revenus d’activité, elles sont en fait légèrement progressives. Ceci s’explique par les allégements de cotisations sociales patronales sur les bas salaires et le taux d’emploi moins élevé des personnes situées en bas de l’échelle des niveaux de vie. La contribution des cotisations sociales à la réduction des inégalités est toutefois relativement faible. 
Les contributions sociales (contribution sociale généralisée [CSG], contribution au remboursement de la dette sociale [CRDS] et contributions supplémentaires sur les revenus du patrimoine) ont une base d’imposition plus large que les cotisations, puisque les revenus de remplacement (chômage, retraite, indemnités journalières) et les revenus du patrimoine y sont aussi soumis. Comme les cotisations sociales, elles sont légèrement progressives. En effet, les personnes en bas de l’échelle des revenus disposent plus souvent de revenus de remplacement (indemnités chômage, retraite) soumis à des taux plus faibles que les revenus du travail et parfois exonérés. À l’inverse, les personnes plus aisées perçoivent plus souvent des revenus du patrimoine, soumis à des taux de CSG plus élevés que les autres sources de revenus. D’un poids plus faible que les cotisations, les contributions sociales ne contribuent qu’à hauteur de 3 % à la réduction des inégalités de niveau de vie. 

L'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) est un impôt sur la fortune français payé par les personnes physiques et les couples détenant un patrimoine net imposable égal ou supérieur à un certain seuil d'entrée au 1er janvier de l'année considérée. Cet impôt est progressif.
Barème 2015 : Le seuil d'assujettissement à l'ISF est 1 300 000 €, mais la part de patrimoine dépassant le seuil comprise entre 800 000 et 1 300 000 € est taxable à hauteur de 0,50 %.
[image: image3.png]Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine
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Selon Thomas Piketty notre système fiscal est complexe et peu transparent. Il est truffé de niches fiscales et de règles dérogatoires. Et surtout il est profondément injuste. 

Ainsi en considérant l'ensemble des prélèvements obligatoires, le système fiscal actuel est faiblement progressif jusqu’au niveau des « classes moyennes », puis devient franchement régressif au sein des 5 % les plus riches (soit 2,5 millions de personnes sur 50,4 millions), et surtout à l’intérieur des 1 % les plus riches (soit 0,5 million de personnes). 
[image: image4.png]Un systame fiscal falblement progressit...ou franchement régressif?
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La régressivité de notre système d'impôts sur le revenu (IRPP+CSG) s'explique par plusieurs facteurs : L'IRPP (impôt sur le revenu des personnes physiques), mité par les niches fiscales et abaissé par tous les gouvernements successifs, ne rapporte plus aujourd'hui que la moitié de ce que rapporte la CSG, la plupart des hauts revenus et des revenus du capital (intérêts, dividendes, plus-values, loyers) bénéficient d'exemptions particulières et de règles dérogatoires leur permettant d'échapper au barème de l'IRPP. Par ailleurs les revenus du capital sont moins imposés que les revenus du travail : 
On appelle "niche fiscale" une dérogation prévue dans la législation fiscale qui donne la possibilité à un contribuable de réduire le montant de ses impôts. Il y a deux types de niches fiscales : 

- les niches verticales, il faut investir pour réduire le montant de ses impôts.

- les niches horizontales, le contribuable a le droit à une réduction d’impôts par rapport à sa situation.
Quelques niches : 

- CICE (crédit d’impôt compétitivité emploi), réduction des impôts si investissement en RD, dans la transition écologique etc…

-Pacte de responsabilité : réduction des charges patronales sur les bas salaires, jusqu’à 1.6 fois le SMIC

- Réduction d’impôt après l’embauche d’un salarié à domicile (cours particulier par exemple). 

- TVA réduite dans la restauration (5.5%)

- Investissement productif dans les DOM-TOM

- Investissement dans l’immobilier locatif

En France il y a environ… 500 niches fiscales… 
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La protection sociale : 

La protection sociale regroupe l'ensemble des dispositifs destinés à prémunir une population donnée (ou une partie déterminée de cette population) contre certains risques sociaux pouvant engendrer soit un surcroît de dépenses ou de difficultés, soit un arrêt ou une diminution des revenus d'activité : maladie, dépendance, naissance d'enfants, chômage, vieillesse. La protection sociale, parce qu'elle est autre chose qu'une forme collective d'assurance, s'accompagne d'un niveau de redistribution, plus ou moins important d'un pays à l'autre, entre ceux qui payent et ceux qui reçoivent. 

Institutionnellement, en France, la protection sociale comporte trois volets : 

-La Sécurité sociale, composée d'organismes prélevant des cotisations obligatoires, qui assurent des prestations déterminées objectivement (en fonction des cotisations ou en fonction des situations personnelles) et versées automatiquement ; 

- l'aide sociale, qui désigne des prestations versées de façon conditionnelle à des personnes connaissant des difficultés spécifiques, lesquelles sont appréciées par une commission (RSA, pensions d'invalidité, allocation adultes handicapés, etc.) ; 

- l'action sociale, qui désigne des prestations facultatives versées par des organismes multiples (comités d'entreprise, mutuelles, etc.), parmi lesquels peuvent figurer des organismes de Sécurité sociale. 

-L’assurance sociale protège les ménages contre la perte de salaire qui résulterait d'une situation de chômage, de maladie ou d'une cessation d'activité. Les prestations d'assurances sociales (chômage, retraite, prestations maladie, prestation accidents du travail et maternité) sont contingentes au statut d'actif et leur montant dépend des contributions versées. La logique qui prévaut ici est donc celle de l'assurance financée par les cotisations sociales.  

-Les prestations d'assistance ont directement comme objectif d'assurer une redistribution financière minimale (minima sociaux (RSA), allocation-logement, supplément familial, etc.). Leur versement est soumis à conditions de ressources et n'est pas lié à une quelconque contribution de la part des bénéficiaires. Ces prestations posent de délicates questions d'organisation : elles doivent permettre aux individus et aux familles sans ressources de survivre sans trop les désinciter au travail. Ces prestations sont financées par l’impôt. 

D’où un modèle de protection sociale mixte en France assurance /assistance. 

+ Document 3 page 313
Une prestation est progressive si sa part diminue à mesure que le niveau de vie initial s’accroît. Plus un transfert est progressif, plus il modifie la distribution des niveaux de vie au profit des plus pauvres. Les prestations s’avèrent toutes progressives mais certaines le sont plus que d’autres : elles peuvent être plus ou moins ciblées sur les niveaux de revenus les plus faibles et de ce fait, être plus ou moins progressives. 

Les prestations familiales dans leur ensemble représentent la moitié des dépenses totales de prestations sociales et participent pour 26 % à la réduction des inégalités de niveau de vie. Elles peuvent être divisées en deux catégories suivant leur ciblage. 
D’un côté, les prestations familiales sans conditions de ressources (allocations familiales, l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé…) ont un pouvoir redistributif a priori limité par l’absence de ciblage. Distribuées à une majorité des familles, ce sont d’ailleurs les seules prestations sociales que les personnes du dernier quintile de niveau de vie peuvent percevoir. Leur efficacité en matière de redistribution est renforcée par le fait que les ménages qui ont des enfants sont plus nombreux dans les quintiles inférieurs de la distribution. 
De l’autre côté, les prestations familiales sous conditions de ressources (complément familial, l’allocation de base de la Paje (prestation d’accueil du jeune enfant), l’allocation de rentrée scolaire et les bourses du secondaire…) 

Les aides au logement contribuent à réduire les inégalités de 19 %. Particulièrement ciblées, ce dont témoigne leur indice de progressivité élevé, elles apportent un soutien financier important aux ménages qui les perçoivent (3 200 euros en moyenne par ménage allocataire). Elles concernent de fait quasi exclusivement les personnes du 1er quintile et représentent en moyenne 11 % de leur niveau de vie. 

Destinés à garantir un minimum de ressources, les minima sociaux (revenu de solidarité active [RSA], de l’allocation aux adultes handicapés [AAH] et de ses compléments, des allocations du minimum vieillesse et de l’allocation supplémentaire d’invalidité [ASI]…) sont par nature les prestations sociales les plus ciblées : ils sont réservés aux personnes les plus pauvres et contribuent par leur ciblage à une réduction des inégalités de plus de 17 % de l’ensemble. Ils représentent ainsi 11 % du niveau de vie moyen des personnes du 1er quintile, et même 20 % de celui des personnes du premier décile. L’importance des minima sociaux dans le niveau de vie des 20 % de personnes les plus modestes est d’ailleurs en progression ces dernières années. Les personnes du 1er quintile reçoivent en moyenne 1 240 euros au titre des minima sociaux, contre 1 090 euros en 2009 et 920 euros en 2008. Ce poids accru des minima sociaux est une des conséquences de la crise économique, les minima sociaux jouant le rôle d’amortisseur en cas de perte de revenu.

[image: image6.png]2. Contribution des différents transferts a la réduction des inégalités de niveau de vie en 2010

Partdu wansort Contibution ala
Gansleiveaudevie  Progessiié  éduction des inégalts
(en%) fen%)
® ® ©
Preievements 164 1 38
Financement d a protection sciale
Cotisations sociaks! 78 05 8
Contrbutons socaes -33 08 31
Impots diects
Impoisurle reve (avart PPE) -9 39 24
Prime pous Fempo (PPE) 07 50 38
T dhabtaton 13 -02 -03
Prostations 2 79 %2
Prestatons familales 39 56 28
‘Niocatons failles 15 61 106
utrs pestatons familaes sans condiions de ressources? 13 35 53
Prstaions familals s0us condions de ressoutces’ 1 75 99
Aides au logement 15 105 185
Minima sociaux 1 109 74
RS« acivie > o1 12 12
ana 04 83 34

1 Loscolsatons socls lnues i rorouper s colSatlonspalonles o salaracs i, s ogama, Tansport o apprentssage.

2. locaton e souten i, alocaton o d ot handcapé, complnetsde o choiaciis o e chaduode d Garde dolaPle,
‘Subveronspuiques pur b garde nfants en crchescoletves o vk,

'3 Complment il alocaon g bse e a P, alocaion derenfe sole, bouses u seconase.

4 Pate «soce » u evenu d st actve, minium vielsse (Asp), locdion suppmenae vkt alocabon sl haicaps f ses
conpléments.

Charn  France métopolaine, personnes vt dans un minagedon e vt psil ol ot prsane de ience 't pas e
Lochre: s rstatons epeéentent o myenn 7,1 % u ive do v of conibunt pus 6,2% 1 écucon des nals.

Wt caonne () reprsene e rapor moyen efr b prdvemet o prestaton cosi o riveas de v Lacoon ) et a progressis o
‘raclrtalaGiéonc rre on pseado i e G v d i Lacolon ) sime1a conirbaon ¢n ) de chaque ancort aéucionde.
négates  (A(E) grimé o purcetage.

‘Soutces ee OGP Caf v CCMSAenuse v Fcau o soix 2008 (st 2010, ol e, cas Dres e e




Les services collectifs :
Les ménages bénéficient d’un certain nombre de services rendus par les administrations publiques (les transferts en nature) qui contribuent à l’amélioration « indirecte » de leur niveau de vie. Ce sont des services fournis gratuitement ou à un prix très inférieur à leur valeur. Ils contribuent à modifier les inégalités de richesse en évitant aux personnes d’acheter le service au prix du marché. Les administrations publiques fournissent de nombreux services, qu’ils soient collectifs (justice, sécurité) ou individualisables : les deux principaux services en nature individualisables sont l’éducation et la santé. Les services collectifs, de l’éducation à la santé, en passant par les transports, le logement et la culture, sont des facteurs de réduction structurelle des inégalités et porteurs de mobilité sociale. 

Les services publics étant rendus à titre gratuit sont financés par l'impôt. Tous les ménages payant un montant d'impôt différent, la délivrance d'un service public conduit à redistribuer les revenus verticalement. Le ménage qui ne paie pas d'impôt bénéficie des services publics au même titre que les autres ménages. En quelque sorte, les autres ménages lui ont versé une partie de leur revenu pour qu'il puisse payer les services publics. Les services publics donnent également lieu à une redistribution horizontale de revenu, dans la mesure où ils profitent davantage à ceux qui les utilisent qu'à ceux qui n'y ont pas recours. 
Les soins et biens médicaux sont des postes de dépense majeurs des administrations publiques. En 2014, ils ont dépassé 190 milliards d’euros soit 9% du PIB et environ 2800€ par habitant. Ces dépenses bénéficient à la population sous la forme de soins et de biens médicaux dont le coût pour l’usager est partiellement ou totalement couvert. Si elles répondent en premier lieu à un souci d’équité de traitement entre les personnes, ces dépenses génèrent de la redistribution. 

Les dépenses d’éducation constituent, après celles de la santé, un des postes les plus importants des dépenses des administrations publiques. La dépense intérieure d'éducation représente toutes les dépenses effectuées, sur le territoire national, par l'ensemble des agents économiques, administrations publiques centrales et locales, entreprises et ménages, pour les activités d'éducation: activités d'enseignement scolaire et extra-scolaire de tous niveaux, activités visant à organiser le système éducatif (administration générale, orientation, documentation pédagogique et recherche sur l'éducation), activités destinées à favoriser la fréquentation scolaire (cantines et internats, médecine scolaire, transports) et les dépenses demandées par les institutions (fournitures, livres, habillement).

Elles s’élevaient en 2014 à un peu plus de 146 milliards d’euros soit 8360€ par élèves. La redistribution des richesses par ce service public est plutôt efficace jusqu’à la fin du collège (école obligatoire). À l’inverse, pour le second cycle (lycée) général et technologique, les transferts croissent avec le niveau de vie. Les enfants des premiers quintiles de niveau de vie s’orientent en effet précocement vers l’enseignement professionnel et vers les filières courtes, moins coûteuses : tandis que 44 % des lycéens du quintile le plus modeste optent pour une filière professionnelle plutôt que générale, ils sont moins de 10 % dans ce cas au sein du quintile le plus aisé. La redistribution est alors beaucoup moins efficace. 

Lorsqu’un ménage accède à un logement social, il paie a priori un loyer plus faible que s’il louait ce logement sur le marché libre. Il bénéficie donc d’une subvention implicite des administrations publiques. 
Pour conclure : 
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Au final, les montants distribués par les administrations publiques en 2007, au titre de la santé, l’éducation, le logement social  sont de 6 810 euros par équivalent adulte pour les individus du premier quintile, soit 104 % de leur revenu net, dont 58 % sont imputables au service d’éducation. Pour les individus du dernier quintile, ces mêmes montants s’élèvent à 4 850 euros. Ils représentent seulement 11 % de leur revenu net, dont 4 % correspondent à l’éducation.

Les prélèvements sur la consommation (impôts indirects) représentent une part décroissante du revenu net : de 35 % pour les 20 % des individus les plus modestes (premier quintile), elles sont de 12 % pour les 20 % des individus les plus aisés (dernier quintile).

Le solde entre les montants distribués au titre des services rendus par les administrations publiques et ceux prélevés sur la consommation reste positif pour l’ensemble des ménages. 

Les transferts en nature apparaissent très redistributifs puisqu’ils contribuent pour plus de deux tiers (69 %) à la réduction des inégalités. L’explication réside avant tout dans les masses financières en jeu, très élevées pour la santé et pour l’éducation. Avec une contribution de 36,5 % à la réduction des inégalités, l’éducation est le transfert en nature des administrations publiques vers les ménages le plus redistributif. Il est en effet très progressif en raison de la surreprésentation des familles dans le bas de l’échelle des niveaux de vie. D’un poids comparable, mais d’une progressivité moindre, la santé contribue à hauteur de 29,6 % à la réduction des inégalités globales de niveau de vie. 
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1.3) Critique de l’Etat-Providence :
Selon les économistes « libéraux », la protection sociale aurait des effets pervers.
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Alors, la protection sociale est-elle un obstacle à l'efficacité économique ? 

Les conceptions réductrices de la protection sociale voient avant tout en elle un coût (l'expression « charges sociales » est d'ailleurs très révélatrice de ce point de vue) : les cotisations sociales pèseraient lourdement sur le coût du travail et pénaliseraient la compétitivité de l'économie, donc, par là même, l'emploi. Un argument bien souvent entendu dans le cas de la France. 

Si on veut diminuer les cotisations sociales de façon significative, il n'y a pas beaucoup de solutions. Soit on privatise une partie de la sécurité sociale et les salariés devront amputer leur pouvoir d'achat à hauteur des nouveaux allégements qui seront consentis aux employeurs, pour s'assurer eux-mêmes sur le marché concurrentiel qui se substituera à la Sécu. Et cette ponction pèsera encore un peu plus sur la consommation et sur la reprise. Soit l'État prend à sa charge le cadeau fait aux employeurs. Cela peut se faire par le biais d'un endettement accru, mais celui-ci pèserait aussi sur la croissance dans les conditions actuelles de défiance des acteurs financiers. 

Autre critique apportée à la protection sociale : elle désinciterait à la reprise d'emploi. L'idée selon laquelle certaines prestations (minima sociaux, allocations chômage) peuvent contribuer à enfermer certains chômeurs dans des « trappes à inactivité » (ou, plus rigoureusement « à non-emploi ». Dans certains cas, l'écart serait en effet trop faible [voire nul ou négatif] entre le revenu que leur procurerait un emploi et le montant des allocations proposées. Sans nier la réalité de la désincitation pour certains, le soupçon généralisé que fait peser sur les pauvres ce type d'analyse est donc loin d'être justifié. Ceci est d'ailleurs confirmé par les études sur les effets de l'indemnisation du chômage : ce sont surtout les travailleurs qualifiés qui peuvent se permettre éventuellement de moduler leur reprise d'emploi en fonction du profil de leurs droits à indemnisation. C'est avant tout la pénurie d'emplois, et non les éventuels effets désincitatifs des prestations chômage, qui détermine la faible sortie du chômage des moins qualifiés. 

D’ailleurs il y a 1.7 millions de personnes qui ne demandent pas le RSA alors qu’elles y ont le droit par peur de la stigmatisation. 

L'économie orthodoxe tend donc à voir dans la protection sociale un obstacle à la croissance. La théorie économique souligne aujourd'hui que la protection sociale peut avoir aussi des effets positifs sur la croissance. Beaucoup de prestations servent à entretenir, voire à améliorer la qualité du « capital humain ». De plus, la protection sociale participe à la réduction des inégalités, ce qui peut aussi avoir un effet positif sur le développement de long terme, via, encore une fois, l’accumulation de capital humain. Enfin, l'existence de filets de sécurité, loin d'être désincitative, peut au contraire favoriser l'incitation à la prise de risques.
Un autre effet pervers : l'État-Providence facteur d'individualisme. 

Les pouvoirs publics recréent de la protection et du lien, mais sur un tout autre registre que celui de l'appartenance à des communautés concrètes. En établissant des régulations générales et en fondant des droits objectifs, l'État social creuse encore la distance par rapport aux groupes d'appartenance qui, à la limite, n'ont plus de raison d'être pour assurer les protections. Par exemple, l'assurance obligatoire est bien la mise en oeuvre d'une certaine solidarité, et signe l'appartenance à un collectif. Mais par la manière dont elle est instrumentalisée, cette façon de « faire société » n'exige que des investissements personnels très limités et une responsabilisation minimale (payer ses cotisations, qui sont d'ailleurs prélevées automatiquement, éventuellement élire des délégués à la gestion des « caisses ». 

Il existe, si ce n'est une contradiction, en tout cas de fortes tensions entre ce développement de l'individualisme, qui caractérise la société salariale, et l'imposition de formes de socialisation des revenus et de contraintes administratives indispensables au fonctionnement de l'État social. Cet antagonisme a pu être désamorcé tant que le coût de la solidarité obligatoire n'a pas été trop lourd, et que les contraintes réglementaires ont été compensées par des bénéfices substantiels dont l'individu touchait lui-même les dividendes. Ainsi, les couvertures sociales étaient financées, comme on le sait, par une grande majorité d'actifs, qui cotisaient en somme surtout pour eux-mêmes : ils assuraient leur propre avenir en même temps que celui du collectif des salariés. Mais sous la double contrainte du chômage et du déséquilibre démographique, le système des protections sociales se trouve pris en tenaille. Il se produit un glissement d'un système d'assurances, selon lequel les actifs payaient surtout pour les actifs, à un système de solidarité nationale, pour lequel les actifs devraient payer surtout pour des inactifs de plus en plus nombreux. 

L'offensive conservatrice contre l'État-Providence est réductrice parce que partisane: elle dénonce les coûts et les effets pervers de la protection sociale, mais elle ignore l'influence bénéfique exercée sur d'autres plans. On ne peut pas interpréter autrement le point de vue qui consiste à considérer les prélèvements publics comme une perte sèche, en ignorant totalement ses contreparties (prestations, allocations, fourniture de biens collectifs) ou encore le fait de dénoncer le fardeau excessif des charges de protection sociale pesant sur le système productif tout en ignorant les retombées dont il bénéficie (indemnisation du chômage, stages de formation. 

Les dépenses publiques représentent un investissement en capital humain dont la contribution à l'efficacité du système productif est, certes, difficile à évaluer, mais loin d'être négligeable. 

En outre, tout en déstabilisant financièrement le système de protection sociale, la crise le rend plus nécessaire en le chargeant de nouvelles tâches (lutte contre la pauvreté, l'exclusion et les inégalités qui tendent alors à croître) afin de maintenir la cohésion nécessaire à l'efficacité collective. 

Selon Dominique SCHNAPPER, la crise de l'État-Providence est d'abord une crise financière. Mais elle traduit aussi une crise sociale. L'État-Providence était lié au développement de l'économie, au plein-emploi et à la diffusion du salariat qui, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, constituait la source de la dignité des citoyens. La crise financière entraîne donc une crise sociale, les deux sont liées. Les déficits viennent de ce que le nombre des cotisants a baissé à cause du chômage et que le nombre de ceux qui ont besoin de ressources compensatoires ne cesse d'augmenter pour des raisons démographiques et économiques. C'est en faisant appel à une dimension civique, en se référant à des valeurs communes qu'on peut justifier l'existence de l'État-Providence et les transferts entre les personnes qu'il instaure. Dans l'ordre économique, ce qui est donné aux uns est pris aux autres. Il faut donc partager certaines valeurs pour que ceux qui produisent trouvent légitime que le produit de leur activité soit pour partie transféré à ceux qui sont provisoirement ou définitivement sans activité. 

Sans ces valeurs communes, on ne peut pas exclure qu'à un moment donné ceux qui travaillent aient le sentiment qu'on leur prend trop. C'est au nom de valeurs partagées sur la justice sociale et la solidarité nationale qu'ils peuvent l'accepter.

LES MULTIPLES CONCEPTIONS DE LA JUSTICE SOCIALE :

Si la justice sociale apparaît comme un objectif politique largement partagé dans les programmes et les discours, elle demeure bien délicate à définir. Nombreux sont les chercheurs qui se sont efforcés d'en préciser le sens, mais ils en proposent des conceptions différentes, qui s'affrontent. Tour d'horizon.

1. L'égalité, mais de quoi ?
Pour Alexis de Tocqueville, auteur notamment de De la démocratie en Amérique (1835-1840), la démocratie ne désigne pas seulement un régime politique mais, plus profondément, un état de la société dans lequel ses membres se considèrent d'égale condition. Il s'agit d'un idéal dont la réalisation passe par un objectif de justice sociale. Or, cet idéal est lui-même travaillé par plusieurs tensions. On distingue aujourd'hui en général trois formes de justice sociale dans les sociétés démocratiques contemporaines selon le type d'égalité qu'elles cherchent à instaurer.
La justice dite "commutative" ou universaliste vise l'égalité des droits. Il s'agit de veiller à ce que les règles soient les mêmes pour tous, et donc à exclure toute forme de privilèges propres aux sociétés d'ordres ou de castes. C'est elle que proclame la Déclaration universelle des droits de l'homme du 26 août 1789 et la seule que reconnaissent les libertariens (*) les plus ardents, comme l'économiste Friedrich Hayek ou le philosophe Robert Nozick. Si le premier considère la justice sociale comme un "vocable vide de sens", il tient malgré tout le marché comme la seule instance impartiale capable de garantir que chacun est récompensé suivant ses mérites. Dans cette perspective, les inégalités peuvent être justes si elles découlent de procédures qui le sont, et elles sont même inévitables. Chercher à les contrôler conduirait à ses yeux sur la "route de la servitude" d'un totalitarisme socialiste.

Déjà promue par Aristote dans l'Ethique à Nicomaque, la justice distributive, ou différentialiste, met, elle, l'accent sur l'égalité des chances, ce qui n'exclut pas des inégalités de traitement, au moins temporaires, pour corriger des handicaps individuels ou collectifs. Tel est le socle par exemple des politiques dites de "discrimination positive" mises en oeuvre en Inde, aux Etats-Unis ou en Afrique du Sud pour corriger les effets toujours sensibles d'oppressions du passé. Là aussi, la justice réside d'abord dans les procédures et s'inscrit dans une vision compétitive de la société s'accommodant de fortes inégalités de situations.

Seule la justice correctrice met en avant l'égalité des positions atteintes et non initiales. Plusieurs sociologues s'en sont récemment faits les avocats face à la promotion du slogan de l'égalité des chances [1]. Ils pointent ainsi la confusion entourant la définition du mérite, entre talents "naturels" et efforts personnels, et l'impossibilité de l'isoler d'autres facteurs de réussite arbitraires (héritages économiques ou culturels, environnement institutionnel, chance, etc.). Plus encore, ils avancent qu'une méritocratie (*) n'est pas seulement impossible mais qu'elle est aussi indésirable. Elle impose en effet à tous une certaine conception de la réussite à l'exclusion d'autres et favorise les "maladies de l'excellence" (stress, burn-out ou dépression). Concédant au mérite un rôle d'aiguillon, Marie Duru-Bellat plaide néanmoins pour que l'on reconnaisse ses multiples dimensions et le fait que "le mérite n'est rien d'autre que ce que la société choisit de rémunérer pour orienter les actions de ses membres".

2. La justice comme équité
Faut-il dès lors prendre acte de la pluralité des conceptions de la justice et abandonner l'idée de poser certains principes de portée universelle ? Non, selon John Rawls, qui a développé à partir de la fin des années 1950 une théorie de la "justice comme équité". Il entend en particulier dépasser les approches utilitaristes (*) élaborées par des auteurs divers comme Jeremy Bentham, James Mill ou Henry Sidgwick, qui considèrent qu'une société juste est celle dont les institutions optimisent la somme des satisfactions individuelles, quitte à sacrifier les libertés de quelques-uns.
Dans la lignée d'Emmanuel Kant et de Jean-Jacques Rousseau, Rawls défend au contraire une approche contractualiste (*) de la société, où l'équité désigne la reconnaissance mutuelle nécessaire entre des membres rationnels. Pour déterminer les principes acceptables par tous, il propose de partir d'une situation fictive, la "position originelle", où chacun serait placé derrière un voile d'ignorance, l'empêchant de connaître non seulement sa place dans la société mais également ses capacités naturelles, son caractère psychologique et sa propre conception du bien ou son projet de vie.

Dans une telle situation, chacun privilégierait nécessairement deux principes à tout autre, utilitariste ou libéral notamment : le "principe de liberté" suivant lequel "chaque personnedoit avoir undroit égal au système le plus étendu de libertés de base égales pour tous qui soit compatible avec le même système pour les autres" et un "principe de différence" qui pose que "les inégalités sociales et économiques doivent être organisées de façon à ce que, à la fois, (a) l'on puisse raisonnablement s'attendre à ce qu'elles soient à l'avantage de chacun et (b) qu'elles soient attachées à des positions et des fonctions ouvertes à tous".

Ces principes sont eux-mêmes organisés suivant un ordre de priorité absolue où le critère suivant n'est examiné que si le précédent est satisfait. Le respect des libertés de base vient ainsi avant l'égalité des chances, laquelle est elle-même devant le fait que toute inégalité de position ne peut se justifier que si elle profite à tous, et en particulier aux plus défavorisés - critère que les économistes qualifient de "maximin", une notion que Rawls conteste, mais qu'il utilise malgré tout. Le concept de justice ainsi défini, s'appliquant à la structure de base de la société, constitue le socle indispensable de toute démocratie - que Rawls prend aussi soin de distinguer de la méritocratie -, sans empêcher le déploiement ensuite en leur sein de conceptions particulières de la justice ou du bien.

Au début des années 1980, le juriste Ronald Dworkin va développer dans une série d'articles une approche de l'union sociale quelque peu distincte de celle de Rawls. La justice y réside dans le fait de réduire au maximum l'arbitraire, entendu comme tout ce qui ne relève pas de choix individuels. Pour en esquisser les institutions, il imagine à son tour deux dispositifs théoriques. Le premier est une vente aux enchères fictive, où seraient proposées toutes les ressources désirables de l'existence et où chaque participant disposerait du même pouvoir d'achat. A la fin, chacun doit préférer son propre panier à ceux de tous les autres, ce que l'auteur qualifie de "test de l'envie". Pour résoudre ensuite le problème de l'inégale répartition des handicaps naturels, Dworkin propose un système d'assurances fictif. Placé derrière un voile d'ignorance, chacun exprimerait le montant de la prime qu'il serait prêt à verser s'il s'avérait affecté d'un tel désavantage, ce qui permet de déduire le montant des primes à verser. Dans cette conception compensatrice de la justice, les inégalités résultantes seraient toutes justes, dans la mesure où elles ne résulteraient que d'arbitrages individuels, entre travail et loisirs, ou de prise de risque, par exemple, et non des circonstances.

3. Une égale capacité à choisir notre destin
La théorie de Rawls a depuis 1971 connu de nombreux prolongements, discussions et appropriations politiques contrastées [2], rappelant que les idées n'ont pas un sens et une force intrinsèques. On tend ainsi à exagérer l'opposition entre John Rawls et Amartya Sen. S'il critique son insuffisante attention aux comportements concrets, Sen amende bien plus qu'il ne réfute la théorie de Rawls. Envisagée comme un idéal vers lequel tendre, la justice réside d'abord dans la résorption des "injustices intolérables", comme l'esclavage, et dans l'égalisation des "capabilités", c'est-à-dire l'accès à un ensemble d'états et d'aptitudes (santé, éducation, logements…) qui lui permettent de réaliser son projet de vie. Il s'agit ainsi d'aller au-delà des libertés formelles pour se préoccuper des libertés réelles.
Bien que Rawls ou Sen se disent attentifs à la pluralité des valeurs, les auteurs regroupés sous l'étiquette de "communautariens" comme Michael Sandel, Charles Taylor ou Alasdair MacIntyre dénoncent l'individualisme sous-jacent à ces théories libérales. Ils font valoir que nous sommes chacun déjà inscrits dans des groupes culturels différents au sein d'une même nation qui nous transmettent un certain nombre de valeurs et de fins auxquelles il s'agit de reconnaître une égale valeur, sous certaines conditions.

Dans Sphères de justice. Une défense du pluralisme et de l'égalité, publié en 1983, Michael Walzer défend une approche qu'il qualifie de l'"égalité complexe". Les biens sociaux à répartir sont pour lui investis de significations et de modes de fonctionnement différents qui renvoient à des sphères d'activité distinctes qui doivent être autonomes les unes des autres, comme le marché, la politique ou la religion. Pour Walzer, une distribution inégale peut être légitime dans certaines sphères, et l'injustice réside essentiellement dans la prétention à convertir la valeur d'un bien d'une sphère à l'autre, par exemple son patrimoine économique en influence politique. Ce faisant, il n'existe pas de critère unique pour classer les membres de la société, ce qui tend aussi à pacifier leurs relations.

Les différentes approches communautariennes ont à leur tour été attaquées, notamment par certains tenants du marxisme, pour avoir déplacé l'enjeu de la justice sociale du terrain économique vers le culturel. En accompagnant les revendications à une égale reconnaissance des identités collectives, nationalistes, "ethniques" ou sexuelles, elles auraient éclipsé les luttes contre l'exploitation et pour une redistribution (*) plus juste des ressources matérielles.

Pour Nancy Fraser, l'opposition entre politiques de reconnaissance et politiques de redistribution est cependant un leurre, le véritable clivage passe en réalité entre politiques correctrices, qui ne s'attaquent qu'aux symptômes, et politiques de transformation, qui visent à modifier la structure sociale. Ainsi, il ne s'agit pas simplement, comme le préconisent les tenants du multiculturalisme, de reconnaître une égale dignité à toutes les identités, mais au contraire de les déconstruire pour éviter leur essentialisation en attribuant un statut égal à leurs membres. La justice sociale réside d'abord, pour elle, dans la possibilité de chaque membre de la société de participer à parts égales aux interactions qui la constituent, et en particulier aux délibérations par lesquelles se détermine le bien commun. On retrouve ce faisant l'accent que Rawls mettait sur les libertés politiques et le "pluralisme raisonné" promu par Sen, pour qui l'approfondissement de la justice sociale est inséparable de celui de la démocratie.

LEXIQUE : 

* Libertariens : penseurs qui ont en commun d'ériger la liberté individuelle en valeur politique suprême et qui s'opposent notamment à l'existence de l'Etat.

* Méritocratie : société littéralement gouvernée par le mérite. Autrement dit dans laquelle toutes les places et les biens seraient répartis en fonction du seul mérite de ses membres.

* Utilitarisme : doctrine philosophico-économique qui se préoccupe avant tout des conséquences des actions sur le bien-être des agents.

* Contractualisme : doctrine philosophique qui envisage la société comme un contrat passé entre les différents individus qui la composent.

* Redistribution : dispositifs de prélèvements et de prestations qui modifient la répartition primaire des revenus. On distingue la redistribution verticale, qui atténue les inégalités de richesse, et la redistribution horizontale, qui s'exerce de catégories épargnées par un risque vers celles qui le subissent (bien portants vers malades, actifs vers retraités, etc.).
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Le défi d'une justice globale
La plupart des réflexions sur la justice sociale s'inscrivent plus ou moins implicitement dans le cadre la communauté nationale. Or, la mondialisation économique et culturelle comme la montée des enjeux écologiques incitent aujourd'hui à élargir la focale au niveau planétaire.

Dans un récent ouvrage [1], Marie Duru-Bellat relaie ainsi les travaux de Branko Milanovic qui pointent que les inégalités de revenus sont plus fortes à ce niveau qu'à l'intérieur des Etats. En considérant le monde comme un seul pays, l'indice ou coefficient de Gini (*) y est de 0,7, soit plus que celui des pays les plus inégalitaires, Brésil et Afrique du Sud (0,6). Plus encore, il montre que pas moins de 60 % de notre revenu dépend du pays où l'on naît, auxquels s'ajoutent 20 % tenant à l'origine sociale, soit une "prime à la naissance" qui relativise fortement la croyance au mérite.

S'interroger sur la justice revient à se demander qui et quoi comparer, explique alors la sociologue. La mise en oeuvre d'une justice globale est cependant loin de faire consensus. Deux courants s'opposent : d'un côté, les "étatistes", pour lesquels le cadre national demeure l'échelle pertinente de la solidarité, et les "cosmopolitistes", comme Amartya Sen ou Thomas Pogge, qui considèrent que les principes de justice devant organiser la distribution des libertés et des biens primordiaux doivent s'appliquer au niveau global. Prenant aussi acte des diverses externalités des inégalités révélées par plusieurs travaux, Marie Duru-Bellat appelle à prendre au sérieux la question de la décroissance, qui n'est autre que celle de la finitude des ressources. Reste, enfin, la question cruciale des espaces de délibération collective où puissent s'élaborer des règles concrétisant ces principes. Au-delà des actuelles instances internationales laissant les Etats parler au nom de leurs citoyens, et sans attendre la constitution d'un hypothétique Etat mondial.

Source : Alternatives économiques n°336, juin 2014 http://www.alternatives-economiques.fr/les-multiples-conceptions-de-la-justice-sociale_fr_art_1302_68402.html 
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